
Médias

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Domaine public

Band (Jahr): 35 (1998)

Heft 1327

PDF erstellt am: 14.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



NORD-SUD

Agir pour que le tiers-monde ne soit
pas victime du génie génétique
Un des enjeux essentiels du

génie génétique réside dans
ses effets sur le

(dés)équilibre Nord-Sud. Son

développement anarchique
entraînerait une
exploitation accrue du tiers-
monde. Il est donc devenu

indispensable, non de

l'interdire, mais de fixer des

règles politiques et
commerciales.

La
Déclaration de Berne (DB) est

divisée sur la question du génie
génétique: la DB alémanique
soutient l'initiative pour la protection

génétique alors que la DB romande

n'y adhère pas. On comprend la
difficulté de l'organisation, dont il faut
par ailleurs saluer l'important travail
d'information: comment trouver une
position unique dans un domaine qui
bouleverse notre perception de la nature,

sur laquelle on augmenterait nos
possibilités d'intervention, et qui affecte

également notre inconscient. Les
formules choc sont faciles et ne
manquent pas, à commencer par l'idée de
breveter la vie, qui font mouche sans

que l'on sache toujours ce qu'elles
recouvrent.

Les droits du Sud

Plusieurs des reproches adressés au
génie génétique concernent le champ
classique des relations Nord-Sud: cette
technologie, qui n'est qu'un prolongement

d'autres techniques déjà connues
et appliquées, profitera essentiellement
aux pays du Nord, même si elle est en
grande partie basée sur l'exploitation
de la richesse génétique des pays
pauvres. Elle risque également de diminuer

les capacités d'exportation de ces

pays en substituant à leur production
traditionnelle des produits de synthèse.

Elle augmente en outre la dépendance

à l'égard des firmes détentrices
des savoirs et des brevets sur les
espèces modifiées.

Ces problèmes ne sont pas
nouveaux, mais ils sont remis à jour en
raisons de l'accentuation qu'ils risquent
de subir par le développement du
génie génétique. Les multinationales
sont depuis longtemps présentes dans
le tiers-monde, essentiellement pour
en exploiter les ressources ou la main-
d'œuvre, mais aussi pour être proches
de ses marchés. Le remplacement de la
vanille par des produits artificiels n'est
pas nouveau, ni la dépendance des

paysans à l'égard des grands de la
chimie qui fournissent engrais et pesticides.

La réponse à ces problèmes ne viendra

pas d'une interdiction du génie
génétique: d'autres pays ne nous
suivront pas et l'expérience montre que
les avancées technologiques ne peu¬

vent être empêchées; tout au plus
peut-on les encadrer et préparer le
terrain pour qu'elles s'appliquent au
service de l'homme et de la nature et non
pas à son détriment.

Pour cette tâche, les références
éthiques et le savoir-faire des organisations

non gouvernementales seront
précieux. On pourrait imaginer des
relations contractuelles entre elles et les

firmes effectuant de la recherche et
commercialisant des produits issus du

génie génétique. Par ce moyen, les

organisations pourraient faire reconnaître

des valeurs qui doivent servir de

repères dans ce domaine. Par exemple
qu'une partie de la recherche doit être
consacrée à des maladies affectant
principalement les pays du Sud, même
si les produits qui devraient en résulter
ne sont pas rentables, au contraire de

ceux destinés à soigner le cancer. Ou

que les techniques ou savoirs reposant
sur les ressources génétiques du Sud
seront retransférés dans ces pays après
un certain délai.

Le champ de la négociation est vaste
et devrait être exploré sans tarder. Il est

possible que les industries concernées
s'y refusent. Mais il est possible aussi

qu'elles trouvent un intérêt à calmer le

jeu. Elles savent que des complications
légales et administratives risquent de

leur coûter plus cher que des concessions

volontaires. pi
Un numéro de la revue Solidaire est
entièrement consacré au génie génétique.
Information ouverte et d'excellente
qualité à commander à la Déclaration
de Berne, case postale 212, 1000
Lausanne 9.
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Le Temps aura un site officiel In¬

ternet. «À ne pas confondre
avec le site pirate Innocent».

On s'en doutait surtout en lisant
le palmarès Innocent (The Innocent
Awards). C'est presque aussi drôle
que les citations du Maire de
Champignac.

Sait-on que trois quotidiens en
langue albanaise paraissent

actuellement en Suisse pour les
Kosovars? cfp
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